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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

TGV Atlantique
Question écrite n° 40167

Texte de la question

M. Pierre Gascher appelle l'attention de Mme le secretaire d'Etat aux transports sur le role de la gare du Mans
par rapport au prolongement jusqu'a Rennes du TGV Atlantique. C'est ainsi qu'il lui demande ses intentions afin
que sa desserte et ses infrastructures continuent de lui permettre de satisfaire un fort potentiel de voyageurs lie
a sa situation au coeur du pole de developpement economique d'une zone periurbaine de 200 000 habitants et
d'un departement de 516 000 habitants.

Texte de la réponse

Le schema directeur des liaisons ferroviaires a grande vitesse approuve par decret en avril 1992 a prevu pour la
desserte de l'ouest de la France la realisation des TGV Bretagne et Pays de la Loire, prolongement du TGV
Atlantique du Mans a Rennes et du Mans a Angers. Le debat sur l'interet economique et social de ces projets,
qui s'est deroule entre le mois d'octobre 1994 et le mois de fevrier 1995, a ete caracterise par l'interet apporte
par l'ensemble des responsables politiques et socio-economiques a leur realisation. A l'issue de ce debat, le
cahier des charges de ces deux grands projets nationaux, elabore en concertation avec l'ensemble des acteurs
locaux interesses, a ete approuve. Il a ete decide, au mois de decembre 1995, d'autoriser le lancement des
etudes preliminaires de ces projets. Ces etudes seront conduites sur la base du cahier des charges. La ligne
nouvelle doit contourner la ville du Mans par le nord. Ce contournement, dont les emprises sont acquises depuis
les travaux du TGV Atlantique, est une necessite pour les trains directs en direction de Rennes et du reste de la
Bretagne, d'Angers ou Nantes. La ville du Mans n'a rien a craindre de ce contournement, qui ne fera pas
disparaitre la desserte de la gare centre, car elle dispose en tant que telle d'un trafic important et de frequences
nombreuses des aujourd'hui. Enfin, il n'a pas ete envisage de « gare bis » sur ce contournement. Afin d'apaiser
les inquietudes locales et de tranquilliser les Manceaux, le cahier des charges a prevu de realiser tres
rapidement une etude sur le contournement du Mans. Cette etude doit permettre la comparaison objective entre
la solution de contournement de la ville par le nord, dans des emprises deja acquises, et une solution
d'amenagement des lignes existantes de part et d'autre du Mans et a la traversee de la gare. Ces comparaisons
doivent s'effectuer au niveau des temps, des couts et de la rentabilite du projet. Par ailleurs, le cahier des
charges prevoit explicitement de desservir par TGV la ville du Mans dans sa gare actuelle.
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